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Décompte final électricité Fiche explicative 

 
 

 Acheminement : coût lié au transport et à la distribution de l’électricité. 

 Fourniture : prix de l’énergie électrique. 

 Redevances et taxes : 
PCP :  Prestations dues aux collectivités (communes de la zone de desserte de Sierre-

Energie SA) pour la mise à disposition de l’espace public. Cette redevance a été fixée 
à 10 % du prix de l’acheminement;  

RPC :  Contribution aux mesures d’encouragement à la production d’énergies renouvelables. 
La Confédération a fixé cette taxe pour 2009 et 2010 à 0,45 ct/kWh. 

 Total de la consommation annuelle en kWh. 

 Taxe mensuelle de mise à disposition du service. 

 Déduction des acomptes d’électricité sans TVA. Les montants ne correspondent pas au total des 
factures reçues qui incluent la TVA et éventuellement d’autres produits (télévision, internet, etc.). 

 La TVA est perçue uniquement sur le solde de l'année. 




